
L’Ordre Martiniste Restitué 
1958 

 
 la Gloire du Grand Architecte 
des Univers, de Son Fils Le 

Verbe Créateur. Sous les auspices 
du Philosophe Inconnu, Maître 
Vénéré, et sous l’Obédience Absolue 

de Notre Très Vénéré et Honoré 
MAITRE NIZIER ANTHELME 
PHILIPPE et de MARTINE, désignée 
par NOTRE MAITRE comme chef 
des Martinistes. 

 
Historique 

Le 2 Septembre 
1950 un homme 
se trouve dans la 
région Lyonnaise, 
chez un ami, pour 
commémorer le 
départ de Celui à 
Qui LE MAITRE 
avait transmis 
tous les Pouvoirs. 

Le lendemain ce 
même homme té-
léphone à l’ami 
chez qui il se 
trouvait la veille et 
lui demande une 
entrevue précisant 
qu’il en sent la 
nécessité impéra-
tive, sans pouvoir 
s’expliquer pour-
quoi, mais il sait 
que c’est impéra-
tif. Son Ami lui répond de venir. 

Dès leur réunion il ne peut dire 
ce qui l’incita à revenir, alors qu’il 
devrait être déjà bien loin. Des 
instructions lui sont alors trans-
mises dans le but de rassembler des 
hommes de bonne volonté décidés à 
servir le BIEN et à lutter contre le 
MAL. Le voici donc chargé d’une 
mission. Il sait Qui la lui confie. Ces 
deux hommes seront désormais 
désignés comme: Le Chargé de 

Mission et l’autre 
le Serviteur ceci 
conformément à 
ce qu’ils ont à 
faire dès cet 
instant. 

Trois ans et 
demi après cela, 
des circonstances 

qu’humainement 
on doit considérer 
comme fortuites, 
ont mis en rap-
port avec une 
autre personne le 
Chargé de Mission 
et le Serviteur. La 
rencontre a lieu 
dans les environs 
de Lyon, le 11 
Mars 1954, dans 
la Maison même 
où le présent acte 

est dressé et signé, Maison qui fut 
celle où demeurait Celui à Qui LE 
MAITRE avait transmis ses 
Pouvoirs. 

Cette rencontre, par sa nature et 
les sujets abordés, en nécessite une 
autre. La date du 25 Avril 1954 est 
choisie, apparemment d’une mani-
ère toute fortuite, mais cette coïnci-
dence, en soi, était un « Signe ». Un 
empêchement survint et seuls sont 
réunis ce jour là le Chargé de 

A 



Mission et le 
Serviteur. 

Mais Le 
Ciel agit de 
telle sorte 
que le Servi-
teur reprend 
contact avec 
un ami qu’il 
n’a pas vu 
depuis de 
nombreuses 
années; 
d’utiles con-
versations 
ont lieu au 
sujet d’un 

travail à faire 
pour Le Ciel. 
L’ami accepte 
de s’y associ-
er. Il sera 

désormais 
désigné par: 
Le Doyen. 

Le Servi-
teur rencon-
tre à nou-
veau trois 
fois le per-
sonnage venu 
le 11 Mars 
1954. 

 
Genèse du Conseil Secret 

Une entrevue est enfin fixée entre 
ces quatre hommes. Elle eut lieu le 
Jour de Pâques 1955 et le lende-
main, après avoir communié comme 
au temps des Apôtres et après la 
lecture des chapitres XIII - XIV - XV 
et XVI de l’Évangile de St Jean, ces 
quatre hommes commencèrent leur 

travail. Bien des questions furent 
rapidement débattues le premier 
jour. Le Chargé de Mission, le 
Doyen et le Serviteur devaient, à la 
demande du quatrième personnage, 
élaborer quelque chose et le 
proposer le lendemain au quatrième 
ami. 

 
Le Signe 

Cependant il fut décidé par les 
trois premiers d’attendre le « Signe 
du MAITRE ». 

Ce fut tard dans l’après-midi, le 
lendemain, lundi de Pâques, que le 
quatrième ami, à son insu, 
inconsciemment, donna le signe par 
cette phrase: « Dans nos réunions, 
nous laisserons un Fauteuil vide 
pour Le MAITRE. C’est LUI qui 
présidera à nos travaux. » C’est ce 
qu’attendaient les autres amis, qui 
ne voulaient pas intervenir humai-
nement et attendaient le « Signe » 
extérieur, indépendant d’eux, con-
firmant la Tradition Martiniste et 
montrant que selon ce qu’avait dit 
LE MAITRE, c’est LUI QUI restitu-
erait le Martinisme. [« Plus tard, 

Les fondateurs de l’O. M. R.: au milieu, Marcel ROCHE, à 
sa droite Louis-Simon DE LA HOUPLIÈRE, à sa gauche 
Charles ARTAGNAN, et Philippe ENCAUSSE, qui a pris la 
photo. 



c’est moi qui restituerai le 
Martinisme. »]. 

Il restait à décider qui serait 
chargé de la liaison entre ces quatre 
amis inconnus agissant pour servir 
LE MAITRE en servant les hommes 
et les quelques Martinistes actuelle-

ment en sommeil. Le quatrième ami 
accepta ce que proposait le 
Serviteur de servir d’agent de liaison 
entre ce Conseil d’inconnus présidé 
par LE MAITRE et Philippe 
Encausse (fils de PAPUS) qui a 
provoqué la résurgence de l’Ordre 
Martiniste, Ordre que son père avait 
restauré et qui, depuis la mort de ce 
dernier, avait perdu beaucoup de 
son activité. Ce quatrième inconnu 
sera donc désigné par: Le Messager. 
Enfin le Serviteur ayant demandé ce 
qui se produirait si les Martinistes 
réunis par Philippe Encausse se 
montraient hésitants à considérer 
comme authentique et légal, au 
point de vue de la hiérarchie 
martiniste, le fait que les hautes 
directives spirituelles et les 
décisions importantes seraient 
transmises à l’Ordre Martiniste par 
le Messager au Directeur Philippe 
Encausse: Le Messager en signe de 
soumission absolue à Notre Vénéré 
MAITRE répondit: « Ils accepteront 
ou s’en iront. » 

 
Le Serment 

Le Serviteur demanda alors qu’un 
serment fut prêté au MAITRE de LE 
servir, d’observer le silence sur ces 
événements et l’incognito des quatre 
inconnus, de se soumettre chacun aux 
décisions prises en commun, décision 
qui découleront des Paroles du MAITRE 
PHILIPPE, (manifestation de la 
promesse faite par Notre Seigneur 
Jésus-Christ) des instructions qu’IL 
fera transmettre, et des textes sacrés 

de l’Ancien et surtout du Nouveau 
Testament. Le Serment est prêté avec 
répercussion dans Le Ciel comme sur 
la Terre et en Tous Lieux, par les 
quatre inconnus, signataires du 
présent acte, établi et écrit au Clos 
Santa Maria. 

Le Doyen: HALACHO, Louis Simon de 
la Houplière 
Le Serviteur: MICAEL, M. P. Roche, 

alias Michel de St Martin 
Le Chargé de Mission: CAROLUS, 

Charles Artagnan 
Le Messager: SUGLAGUS, Philippe 

Encausse 



Après le départ du Messager, qui 
était limité par le temps, le Servi-
teur proposa que la médaille dessi-
née par LE MAI-
TRE PHILIPPE de 
LYON serait faite 
en quatre exem-
plaires, si faire se 
peut, et qu’un 
exemplaire serait 
remis à chacun 
des quatre incon-
nus: Le Doyen, Le 
Serviteur, Le 
Chargé de Missi-
on et Le Messager, 
l’âge terrestre 
dans cette exi-
stence détermi-
nant l’ordre de la 
désignation. 

Lors de la pro-
chaine réunion (2 Août 1955) au 
même lieu que celle de Pâques, le 
Serviteur demandera qu’un second 
fauteuil soit placé symboliquement 
autour de la table des réunions du 
Conseil Secret. La raison en est la 
suivante, LE MAITRE a dit un jour 
parlant de la Fille de Monsieur Jean 
Chapas: « Martine sera un jour le 
Chef des Martinistes ». 

Afin qu’aucune équivoque ne sub-

siste, il est formellement convenu et 
accepté par les signataires que les 
décisions du Comité Secret qui ne 

sont révocables 
que par ledit Co-
mité Secret, se-
ront transmises 
par le Grand Maî-
tre de l’Ordre à la 
Chambre Haute, 
qui sera chargée 
de la modification 
de ces décisions, 
pour exécution. 

Le Grand Maî-
tre de l’Ordre doit 

obligatoirement 
faire partie du 
Comité Secret. La 
désignation du 
Successeur du 
Grand Maître doit 

être faite en choisissant un Membre 
du Comité Secret. En cas de 
fâcheuse coïncidence des incapa-
cités de fonction du Grand Maître 
Titulaire et de son Successeur, ce 
sont les membres en fonction du 
Comité Secret qui désignent le 
Nouveau Grand Maître et la 
Chambre Haute l’intronise dans sa 
fonction auprès du Suprême 
Conseil. 

 
Fait à L’Arbresle, le 5 Octobre 1958 

 


